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RÉGLEMENTATION
SPÉCIFIQUE

SAUT À LA CORDE

22/03/2007

HISTORIQUE

LE SAUT À LA CORDE ACRO est une formule internationale développée par ACRO-ROPING Canada et L’INTERNATIONALE NAWATOBI FÉDÉRATION pour guider la pratique du saut à la corde sportif.

La FÉDÉRATION QUÉBÉCOISE DE SAUT À LA CORDE ACRO travaille en étroite collaboration avec ACRO-ROPING Canada pour maintenir un développement dynamique des épreuves offertes et des formats de compétition.

Ce sont les fruits du travail de MASAHIDE OTA, fondateur de ce sport au Japon.  Monsieur Ota est professeur à l’université, ancien entraîneur de l’équipe nationale masculine de gymnastique du Japon et a été juge aux jeux olympiques de Montréal en 1976.

Son système nous permet de bien classer l’athlète dans une catégorie de compétition appropriée.  Il permet également la communication universelle par le code de 5 lettres et permet aussi la tenue de compétitions décentralisées au besoin, car l’évaluation des routines est à 100% objective.

Au Japon, les compétitions se limitent aux épreuves sur tremplin.  Les catégories de compétition sont classées par groupe d’âge.  Monsieur Bill Chong, président et fondateur de Acro-roping Canada, a adapté le NAWATOBI ou saut à la corde sur tremplin en concevant des catégories basées sur la compétence ou l’habileté.  Les athlètes du saut à la corde acro portent des collants sur leurs poignées de corde pour indiquer leur niveau d’habileté.

Avec l’aide de l’entraîneur, l’athlète choisit une catégorie qui lui offre un défi, mais qui lui laisse aussi une chance raisonnable de réussite.  C’est cette idée de catégorie qui rend le sport de saut à la corde si compatible avec la perspective pédagogique des écoles.

Article 1
Description

Le saut à la corde Acro comprend plusieurs épreuves et styles qui sollicitent la flexibilité, l’équilibre, la force, la puissance et l’endurance.  La concentration, l’esprit créatif et la collaboration avec des partenaires sont aussi mis en valeur.  En fait, c’est le plus complet de tous les systèmes, n’excluant pas l’acrobatie et demeurant ouvert à tout apport nouveau valable.

Les épreuves offertes au championnat ne représentent qu’une partie des activités proposées par Acro-roping Canada.  Ce qui distingue particulièrement le SAUT À LA CORDE ACRO sont les routines avant et arrière sur tremplin et le répertoire international d’habiletés.

L’objectif du championnat scolaire vise à donner le goût aux jeunes de développer leurs habiletés, leur estime de soi tout en étant chapeauté par des intervenants provenant du milieu de l’éducation.

Article 2
Les épreuves
· Routines sur tremplin, direction avant;

· Routines sur tremplin, direction arrière;

· Vitesse individuelle en corde simple direction avant;

2.1 Les routines sur tremplin

Une routine consiste en cinq habiletés différentes exécutées selon la séquence choisie par l’athlète et telle qu’inscrite sur la feuille de routine qu’il soumet aux juges.

Exceptionnellement, les habiletés combinées suivantes sont exécutées 4 fois de suite S.J, S.K, S.H et S.C, car on ne saute pas par-dessus la corde pendant l’exécution de la sock (S).

Toutes les autres habiletés combinées sont exécutées deux fois de suite.  Chaque habileté simple est exécutée quatre fois de suite.  Puisqu’il est interdit de faire des sauts de transition supplémentaires entre deux habiletés, une routine sur tremplin comprend 20 sauts exactement 5 habiletés X 4 sauts.

L’athlète doit commencer sa routine en prenant seulement qu’un saut d’élan.

L’athlète doit commencer sa routine en ne prenent pas plus qu’un saut d’élan

Encourager les athlètes à arrêter de sauter une fois la dernière habileté exécutée.

Il faut remarquer que lorsque deux habiletés sont inscrites sur la même ligne du répertoire, on a le droit d’inclure les deux dans la même routine.

2.2
Vitesse individuelle - avant

Le compétiteur se tient dans une position de départ, la corde est immobile et appuyée sur le mollet.  L’athlète doit faire face aux juges.

À partir du signal de départ, le compétiteur saute pendant 30 secondes avec un pas de jogging sur place.  Il doit y avoir une rotation de la corde autour du corps (par-dessus la tête et sous les pieds) pour chaque saut. 

On compte le nombre de sauts qu’on peut faire en 30 sec ou jusqu’à l’occurrence d’une erreur.  Le pointage final est égal au nombre total de sauts réussi du pied droit multiplié par deux. . S’il y a une différence de plus de 3 entre les résultats des 2 juges, il faut reprendre l’essai après une période de repos. 

Le compétiteur à deux essais et le meilleur de ses deux résultats sera gardé.

Encourager les athlètes à commencer du pied droit et de bien alterner le pied droit et le pied gauche.

Chaque compétiteur doit employer le style prescrit dans le règlement d’ACRO-ROPING Canada.  L’athlète cesse d’accumuler des points à la première dérogation.

Article 3
Règles de sécurité

3.1 Tenue vestimentaire

· Les espadrilles sont obligatoires.

· Les athlètes ayant les cheveux plus longs que les épaules devront les attacher.

· Il est fortement recommandé d’enlever tous les bijoux.

3.2 Matériel et disposition

· Les routines de sauts triples et plus devront obligatoirement s’exécuter sur un tremplin. 

· Les tremplins devront être disposés côte à côte, tout en ayant un mètre de distance en chacun.

Article 4
Les positions des mains et leurs symboles

Le sport d’ACRO-ROPING a son propre système international d’écriture qui n’emploie que cinq lettres. Il y en a une pour chacune des 5 façons de faire une rotation de la corde.  Par ailleurs, nous accédons à des centaines d’habiletés possibles dans une routine de saut à la corde.

J=JUN
(une main de chaque côté en position de base)

K=KOH
(mains croisées devant le corps)

C =CONGO
(mains croisées une devant et l’autre derrière le corps)

H=HIGHMEN
(les deux mains croisées derrière le corps)

S=SOCK
(moulinet à côté du corps où la corde ne passe pas sous les pieds)



Article 5
Les habiletés
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5.1
Rotation simple

On appelle rotation simple une habileté où la corde passe une seule fois sous les pieds lors du même saut.


5.2
Les rotations multiples

On appelle rotation multiple une habileté où la corde fait plus qu’une rotation lors du même saut.

Pendant un même saut on peut exécuter une seule position de mains ou changer la position à chaque rotation de la corde.

Certains athlètes peuvent exécuter non seulement des doubles rotations mais aussi des triples, des quadruples, des quintuples et jusqu’à six (6) rotations de la corde dans un seul saut.

On indique une rotation multiple en écrivant les lettres correspondantes aux positions de mains une à la suite de l’autre.  En voici quelques exemples :

ROTATIONS MULTIPLES

	Rotations double

Rotations triple

Rotations quadruple

Rotations quintuple

Rotations sextuple


	JJ, JK, SK, SC, JH, etc.

JJJ, JK, SKK, JJH, SCJ, etc.

JJJJ, JKJK, SCCC, SKJJ, SCJK, etc.

JJJJJ, JKKJJ, etc.

JJJJJJ, SKKKK, etc.


5.3
Les habiletés combinées

Le répertoire officiel d’habiletés inclus un certain nombre d’habiletés combinées que l’on exécute en deux temps.  Chacun des deux éléments étant exécuté pendant un saut particulier.

On les écrit en séparant les deux parties de l’habileté par un point.  En général, on exécute les habiletés combinées 2 fois de suite.  Il y a seulement quatre exceptions : S.J, S.K, S.H et S.C que l’on doit répéter 4 fois, pendant le premier élément, (sock) la corde ne passe pas sous les pieds.

Les « S » doivent être en alternance de gauche à droite.

En voici quelques exemples :
J.K, S.C, JJ. K, JJ, HH, JJJ.HH, etc.

Article 6

Le pointage
Chaque habileté est choisie par l’athlète dans le répertoire officiel et exclusif.  Il se voit attribuer un nombre déterminé de points selon la difficulté.  Les juges accordent les points tels qu’inscrits dans le répertoire pour chaque habileté exécutée 4 fois de suite.  Une erreur consiste soit à l’arrêt de la corde, soit à l’exécution d’une habileté dans le mauvais ordre, soit la descente du tremplin ou soit la réception avec les genoux en flexion de plus de 90 degrés.

La routine doit-être complétée totalement sinon le pointage est de zéro.

En cas de discordance entre les deux juges, on peut avoir recours à l’enregistrement vidéo.

Article 7

Le nombre d’essais

Dans les rencontres de section (ligue) et aussi au championnat régional, l’athlète a droit à :

· 3 essais sur tremplin, direction avant;

· 3 essais sur tremplin, direction arrière;

· 2 essais en vitesse individuelle, avant;

Pour les épreuves de tremplin, on doit soumettre un minimum d’une routine et un maximum de trois routines de chaque sorte.  On peut choisir de les faire dans n’importe quel ordre et, même, on peut reprendre une routine qu’on n’a pas réussie.  Les juges retiennent seulement le pointage le plus élevé parmi les trois (3) essais.

Article 8
Les catégories de compétitions et leurs codes 
Il faut dorénavant identifier (sur la feuille de routine et la feuille de vitesse) la catégorie d’habileté de l’athlète en utilisant le code numérique, afin d’éviter la confusion.  Les codes existent afin  de permettre l’identification des catégories sans équivoque.

La catégorie de l’athlète dans une rencontre de ligue où l’on offre plusieurs épreuves, est déterminée par la plus difficile que l’athlète peut soumettre aux juges de cette même rencontre.  Cependant, elle peut être différente de la catégorie d’une autre compétition qui la précédait.  Cette catégorie demeure la même pour toutes les épreuves de la compétition.  

Un athlète et son entraîneur devraient choisir une catégorie où l’athlète a des chances raisonnables de succès.  

	CODE NUMÉRIQUE
	CATÉGORIE
	POINTS


	1-40
	Novice première année scolaire
	26-40

	2-40
	Novice deuxième
	26-40

	3-40
	Novice troisième année scolaire
	26-40

	4-40
	Novice quatrième année scolaire et +
	26-40

	1-75
	Junior 1ere, 2e et 3e année
	41-75

	2-75
	Junior 4e, 5e et 6e année
	41-75

	100
	Intermédiaire
	76-100

	125
	Sénior
	101-125

	150
	Élite
	126-150

	200
	Sénior-élite
	151-200


	CODE NUMÉRIQUE
	CATÉGORIE
	POINTS

	250
	Dan 1-2
	201-250

	300
	Dan 3-4
	251-300

	350
	Dan 5-6
	301-350

	400
	Dan 7-8
	351-400

	450
	Dan 9-10
	401-450

	550
	Maître novice
	451-550

	650
	Maître junior
	551-650

	750
	Maître intermédiaire
	651-750


Article 9
La corde

On peut utiliser n’importe quel genre de corde à sauter, avec ou sans poignées.  Pour les routines sur tremplin, les cordes avec poignées relativement plus longues sont les plus performantes.

Article 10
Statistiques
10.1
Rencontre

À l’aide d’un ordinateur portable, les résultats sont compilés sur place, pour permettre une compilation des résultats plus rapide.

Article 12

Procédures de compétition
12.1
Délais à respecter pour la soumission des inscriptions

Championnat régional : Les inscriptions doivent parvenir à l’association du sport étudiant du Richelieu (ARSER) au délai convenu : 8 jours avant la compétition.

Article 13
Les cas d’égalités
Au championnat régional : 

· Une confrontation entre les athlètes qui suivra la progression des habiletés.  Tous les athlètes en même temps devront exécuter et réussir les habiletés.  Un athlète qui ne réussira pas sera éliminé et ainsi de suite jusqu’à ce qu’il reste qu’une personne. Les habiletés seront déterminées en fonction des catégories. (voir feuille)

Article 14
Récompenses

Championnat régional


Des récompenses seront remises de la 1ère à la 3ième position :

A) Épreuves individuelles (routine avant, routine arrière, vitesse avant individuelle 30 secondes) (pas de bris d’égalité); **Rubans**

B) Combiné épreuves individuelles (routine avant et routine arrières) (bris d’égalités); **médailles**
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